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Objet de la Délibération : 
 
 

 

Création d’emploi de collaborateur de cabinet 

Séance du 9 mars 2023 

 

Date de la convocation : 02/03/2023 Nombre de conseillers en exercice : 19 Quorum : 10 

Date d’affichage : 10/03/2023  Présents : 15 Représentés : 1 Votants : 16 

 
L'An deux mil vingt-trois, le neuf mars à 20 Heures, le conseil municipal de la commune, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Thierry BENTZ, Maire. 
 

PRESENTS : Tous les membres en exercice à l’exception de Mrs Bruno MALLEVAEY (pouvoir à M. DE BOCK), Jean-
François DESOOMER, absents excusés, Mmes Clémence HAMELLE et Bélynda FOURNIER, absentes 
 
Secrétaire de séance : Dominique TREUNET 
 
Texte de la délibération 

 
Monsieur le Maire expose que l’autorité territoriale d’une collectivité territoriale, peut constituer un cabinet dont 
les membres, qui sont appelés « collaborateurs de cabinet » lui sont directement rattachés et l’assistent dans sa 
double responsabilité politique et administrative. 

L’emploi de collaborateur de cabinet est régi par le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux 
collaborateurs de cabinet des autorités territoriales. L’article 2 de ce décret dispose que « la qualité de 
collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale est incompatible avec l’affectation à un emploi permanent 
d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public relevant de la loi du 26 janvier 1984 […] ». 

La nomination d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne aucun droit à 
titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. 

L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale. Le 
collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement car 
ce rôle est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de services.  
 
L’article 110 précise que les « collaborateurs ne rendent compte qu’à l’autorité territoriale auprès de laquelle ils 
sont placés et qui décide des conditions et des modalités d’exécution du service qu’ils accomplissent auprès d’elle » 
De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même temps que le mandat de 
l’autorité territoriale qui l’a recruté. 

Le nombre de collaborateurs de cabinet est limité. Cette limitation varie selon qu’il s’agisse d’une collectivité 

territoriale ou d’un établissement public (articles 10 à 13-1 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987) :  

Pour la Commune d’Hesdin l’Abbé, l’effectif maximal autorisé est de 1. 

Il est assujetti aux règles applicables aux agents de la collectivité territoriale ou de l’établissement. 

Toutefois, l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, prévoit que le traitement indiciaire du collaborateur de cabinet 
ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant : 
 



 soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité ou 
de l’établissement occupé par un fonctionnaire ; 

 soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la 
collectivité ou l’établissement. 

 
De même, le montant des indemnités du collaborateur ne peut dépasser 90% du montant maximum du régime 
indemnitaire institué par délibération et servi : 

 au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 
 ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, notamment son article 1 ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 110. 

Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales ;  

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

Après en avoir délibéré :  

Article 1 :  Décide la création, pour le cabinet du Maire, d’un emploi de collaborateur de cabinet. 

Article 2 : Décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur le Maire l’engagement 
d’un collaborateur de cabinet. 
 
Article 3 : Décide de rembourser les frais engagés par le collaborateur de cabinet du Maire pour ses déplacements 

sur le territoire métropolitain, dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001. 

Article 4 : Décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de recrutement à intervenir. 

Article 5 : Décide que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 
Fait en séance les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 
 
 
 

#signature# 
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